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3.2 Activités indicatives 

Les principales activités prévues au titre de la Facilité de coopération sont : 

 

Objectif spécifique 1 

 Soutenir le développement des capacités et le renforcement des institutions (titulaires 

d’obligations), notamment au moyen d’une assistance technique et d’un échange d’expertise 

publique, tels que TAIEX et le jumelage8.  

 Mener des études, analyses et autres travaux techniques.  

 Permettre la tenue de conférences, formations, missions, voyages d’études, allouer des bourses, 

développer des plateformes d’échange, etc. 

 

Objectif spécifique 2 

 Organiser des missions d’assistance technique, analyses, missions, formations, séminaires, 

voyages d’études, pour opérationnaliser l’initiative « Team Europe ».  

 Mener des actions et organiser des évènements conjoints UE-États membres, liés à l’initiative 

« Team Europe ».   

 

Objectif spécifique 3 

 Élaboration d’un plan et de calendrier d’actions de communication de l'UE et de ses États 

membres, et lancement d’une campagne grand public afin de renforcer la connaissance de l’UE 

auprès de nouveaux publics, y compris sur la « Team Europe ».  

 Organiser un dialogue sur l’égalité entre les hommes et les femmes. 

 Fournir des informations pertinentes et factuelles aux différents publics cibles y compris la 

presse. 

 

3.3 Intégration des questions transversales 

La facilité de coopération appuie la mise en œuvre du PIP et l’opérationnalisation de l’initiative « Team 

Europe », qui prend en compte l’ensemble des questions transversales, notamment l’égalité entre les 

hommes et les femmes, la résilience, la sensibilité aux conflits, l’environnement, le changement 

climatique, les droits de l’homme. 

Protection de l’environnement et changement climatique 

Les impacts du changement climatique et la protection de l'environnement restent centrales dans le 

PIP 2021-2027 que cette action va appuyer, et les enjeux relatifs seront spécifiquement et 

systématiquement traités au sein de chaque activité. 

La facilité de coopération présente des opportunités potentielles liées à l'environnement et au climat 

car elle vise à faciliter la mise en œuvre de la coopération UE (dont le climat et l’environnement 

sont des thèmes centraux) et l’opérationnalisation de l’initiative Team Europe « Pacte vert et bleu 

pour une croissance inclusive ». Il est prévu que la facilité facilite aussi des dialogues de politique 

(sectorielle et générale) entre les Comores et l'UE et les EM liés à l’intégration de l'environnement 

et du changement climatique.  

La facilité pourrait financer des études d’impact environnemental, en fonction des besoins de la mise 

en œuvre de la coopération de l’UE aux Comores. 

                                                 
8 Les dispositions relatives à TAIEX et au jumelage peuvent être utilisées dans tous les pays couverts par l4IVCDCI - 

Europe dans le monde, mais pas nécessairement au moyen des facilités de coopération. 


